
Blessée par une grenade de désencerclement - mardi 28 mars / 
demande de conseils
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Date samedi 1 avril 2023 à 13:08

Bonjour,

Je vous contacte aujourd'hui pour vous faire part de ce qui m'est arrivé
ce mardi 28 mars dans le cadre de la manifestation contre la réforme des
retraites et vous demander conseil quant aux démarches à entreprendre.

Je m'appelle Vers 19h ce mardi 28 mars 2023,  à l'arrivée de la
manifestation sur la place de la Nation à Paris, j'ai reçu une grenade
de désencerclement explosant sur et me blessant au ventre. J'étais alors
positionnée face à l'entrée du Boulevard Voltaire, munie d'une petite
enceinte portative et chantait "La semaine sanglante" avec quelques
ami-es. La grenade est arrivée par le haut, lancée en cloche au dessus
des manifestant-es situé-es entre moi et la police (environ 20m).

  Je n'ai d'abord pas senti la douleur, sidérée par le choc et le bruit
de l'explosion avant de réaliser que ma veste et mon T-Shirt étaient
déchirés et brûlés. Mes ami-es m'ont pris en charge et ont crié "Street
Medics". Une femme s'est présentée comme médecin et est intervenue. Nous
nous sommes alors dirigé-es vers la pharmacie la plus proche pour que je
sois mise en sécurité jusqu'à l'arrivée des secours. Je n'ai que peu de
souvenirs de ce moment là jusqu'à mon arrivée à l'hôpital. J'étais en
état de choc, j'ai alors vu la blessure (sang et brulûres) et ai
commencé à ressentir la douleur sans toutefois pouvoir me rendre compte
de la gravité.

Les secours ont eu des difficultés à pouvoir arriver jusqu'à nous. Au
téléphone, le Samu a signalé attendre l'autorisation d'entrer sur la
place pour pouvoir intervenir. Un ami est alors parti vers le cordon de
police pour les en prévenir et essayer de faire accélérer la possibilité
de leur passage.  Une fois prise en charge par le Samu et les pompiers,
(nous ne parvenons à déterminer le temps qu'il a fallu pour que ce soit
le cas), j'ai reçu des premiers soins (pansement, échographie, mesures
pouls, oxygène, glycémie, etc.) ainsi que des anti-douleurs. Les
pompiers m'ont ensuite transporté jusqu'aux urgences de l’hôpital
Saint-Antoine.

Après examens et prises en charge, les conclusions (cf. pièces jointes)
sont "dermabrasion et brulures cutanées suite à un choc par une bombe de



dispersion lors de manifestations à Paris. Pas d'hématome profond à
l'échographie, etc.

Je suis actuellement sous anti-douleurs (doliprane et acupan), mon
ventre est encore bandé pour environ deux semaines. Je suis bien
évidemment en état de choc, dans une profonde colère doublée d'un
sentiment d'impuissance. Aussi, je fais appel à vous pour connaitre
toute démarche que je pourrais entreprendre afin que ces faits ne
restent pas sans suite, que ce qui m'est arrivé soit comptabilisé et
visibilisé parmi les nombreuses violences policières à dénombrer, etc. .
Je n'ai pas encore porté plainte mais souhaite le faire.

Je vous joins quelques photos et documents.
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